
Utilisation du smartphone à des fins pédagogiques : 
 

Dans le cadre des activités pédagogiques en sciences physiques, les élèves sont autorisés à utiliser leur 

smartphone personnel pour l’image, le son et les capteurs qu’il contient.  

 

Les règles de l’utilisation du smartphone à des fins pédagogiques sont décrites ci-dessous. 

 

• Les élèves restent responsables de leur appareil personnel et de son bon fonctionnement pendant les 

activités pédagogiques. Le professeur ne peut pas assurer le support et la maintenance des équipements 

personnels des élèves mais il veille à ce que l’activité évite toute dégradation du smartphone  

• Les élèves doivent veiller à recharger leurs équipements personnels utilisés dans le cadre des activités 

pédagogiques, afin d’assurer le bon déroulement et la continuité de l’activité. Les élèves doivent arriver 

en cours avec leur smartphone chargé le jour de l’activité pédagogique. 

• Les élèves qui accèdent au réseau de l’établissement depuis leurs équipement personnel veillent à ne 

pas perturber ou interrompre le fonctionnement normal du réseau mis à disposition par l’établissement. 

• L’utilisation du smartphone pendant l’activité pédagogique doit être conforme aux objectifs 

préalablement définis par le professeur. 

• Des applications mobiles peuvent être utilisées dans le cadre des activités pédagogiques. Elles sont 

sélectionnées par le professeur de manière à protéger les données personnelles et à ce qu’elles soient 

accessibles par tous. Les élèves veillent à installer ces applications préalablement au cours pendant 

lesquelles elles seront utilisées. 

• Il est rappelé aux élèves utilisant leurs équipements personnels qu'on ne peut pas prendre et/ou diffuser 

de photos d'autres personnes dans le cadre scolaire sans leur autorisation préalable. Il est rappelé aux 

élèves utilisant leurs équipements personnels qu'on ne peut pas diffuser les contenus ou productions 

d'autres personnes sans leur autorisation préalable. 

• Afin de ne pas perturber le déroulement des activités pédagogiques les élèves doivent veiller à couper 

tous les types de notifications quelle que soit leur forme (sonore, visuelle, vibreur).  

• En dehors de l'activité pédagogique le smartphone devra être rangé dans le sac de l'élève. 

 
(1) Rayer la mention inutile 

JE SOUSSIGNE(E) 

Mr, Mme (1)   Nom : ___________________________ Prénom : ____________________________________ 

Père, mère, tuteur(1) 

 AUTORISE  N’AUTORISE PAS 

IDENTITE DE L’ELEVE 

Nom de l’enfant : _____________________                 Prénom : ___________________________ 

Classe :  

A utiliser son smartphone dans le cadre défini par le professeur et décrit ci-dessus. 

 

 

 

 

 

 

PARTIE A COMPLETER PAR L’ELEVE 

En cochant ces case : 

 Je m’engage à utiliser mon smartphone dans le cadre décrit ci-dessus. 

 J’assume l’entière responsabilité en cas de dégradation de mon matériel. 

 

 

 

Date : _____/         /          

Signature du responsable légal      Signature de l’élève : 

___________________________      __________________________ 


